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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

CTI et agents territoriaux de portage de repas
Question écrite n° 16319

Texte de la question

M. Corentin Le Fur interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur l'exclusion des agents territoriaux de portage de repas à domicile du bénéfice du complément
de traitement indiciaire (CTI) issu du Ségur de la santé. En application du décret n° 2022-1497, ce complément
de 183 euros nets mensuels a été étendu aux agents des services d'aide et d'accompagnement à domicile
(SAAD) intervenant auprès des personnes âgées ou handicapées. Les agents spécifiquement chargés du
portage de repas en demeurent toutefois exclus. Cette situation suscite l'incompréhension des agents
concernés. En effet, au-delà de la livraison des repas, ces professionnels assurent souvent une mission de veille
sociale auprès des personnes âgées ou fragiles, signalent d'éventuelles situations de détresse et contribuent
pleinement au maintien à domicile des aînés et plus largement des publics vulnérables. Dans un contexte de
difficultés de recrutement dans les métiers du lien social et de l'accompagnement à domicile, il lui demande si le
Gouvernement envisage de faire évoluer les critères d'attribution du complément de traitement indiciaire afin de
mieux prendre en compte les missions exercées par les agents de portage de repas à domicile et de renforcer
l'attractivité de leur métier.
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